
323

307

309

311

315

316

317

320

322

Centre de LA ROCHELLE

SIMON  Lucas 20136544 LR

DARLES   Guillaume

ROUBERTY  Hugo Patrice 20136537 LR

20136526

Centre de CHERBOURG

ZAOUI  Kyllian Albert 20126787 CN

PIREZ  Ciprian 20136535

20136528 LR

LIOT  Valentin Henri 20136531 LR

20136529 LR

LR

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ÉNERGIE

Unité des Concours et Examens 

Maritimes

Inspection Générale de l'Enseignement 

Maritime

CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE MARITIME
DE CONCHYLICULTURE

Session : 2015

Liste des candidats pouvant se voir délivrer le
CERTIFICAT DE MARIN-OUVRIER AUX CULTURES MARINES

NIVEAU 2

LR

20136532 LRMARTINEAU  Geoffrey Roland

FRANGUL  Yoan Serge

Après avoir délibéré à Nantes, le 7 juillet 2015

Conformément aux dispositions de l'article 7 de l'arrêté du 27 mai 2011, le président du jury de l'examen du
certificat d'aptitude professionnelle de conchyliculture réuni à Nantes, atteste que les candidats suivants ont
été admis et ont obtenu simultanément une note égale ou supérieure à 10 sur 20 lors de l'évaluation de la
partie de l'épreuve de techniques de production en conchyliculture consacrée à la conduite et à l'entretien
des moyens nautiques. En foi de quoi, le certificat de marin-ouvrier aux cultures marines - niveau 2 peut leur
être délivré s'ils réunissent les conditions d'àge et d'aptitude physiq ue exigées par la réglementation
en vigueur.

GEAR  Alexandre Teddy
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304

306

308

312

314

318
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305

310

313

319

321

Total 22

Destinataires :

Copies : IGEM - GM - dossier - chrono

GAMBA  Théo Jean-Dominique 20136297 ST

REYNAUD  Mickaël Pierre 20136771 AC

Centre de SÈTE

AVENA  Julien Vincent 20126437 ST

LELIEVRE  Mathieu Maxime 20136433 AC

LEROY  Gautier Philippe 20136772 AC

COLLET  Jason Laurent 20136096 BX

DULAURENS  Loïc Olivier 20136806 AC

LEONZI  Lucas René 20136299 ST

ROCAMORA  Anthony Michel 20136301 ST

ROUZIERE  Alexis Nicolas 20136928 ST

20136294CASTEL  Anthony Raphaël 

Centre de GUJAN MESTRAS

20144073 AC

BOTTARO  Téo Benoît 20135862 AC

ST

BOJON  Gordon

Le professeur en chef de 1ère classe
de l'enseignement maritime

Pierre DENIS

 Pour diffusion aux services des affaires maritimes et aux établissements scolaires concernés.

Le Certificat correspondant sera enregistré et délivré par le Directeur interrégional de la Mer ou le Directeur
de la Mer dont dépend le candidat.

NANTES, le 7 juillet 2015

Le président de la commission d'examen
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